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«r) Les alcoolats eu natul'e, li J'ext'üption de ,l'flleoùlnl de 
cochléaria composé et de l'alcoolat UoravanU. ' 

(( Sont considérés comlUe étant des alcoolafs en nature 
"Lous lê~ mélanges œlllcooints iusuHistllnmeht dénaturés par 
l'adjondion de stib.staTIces uH~dici:l,illenleuset< ; 

(, d) L'CHU rle f~ologne, l'eau-de~"ie de lavande, ('eau den
Url'ire, les pùtcs, ~8avons el d'une fHvori généJ'nle~ les pf'oduHs 
de toiletle.» ' ' 

ART. '2." - Le qualr'ième VHl'a-gl'uphe de l'<lrlicle m.Uer 
du décret du 'Hl juin .'i92n- est. nill'ogé et 'remplacé par le 
texte suivant: 

«Sur le montant tolalilu mémoire trimestriel établi par 
chaque phal'U1(wien. au liLre rie l'article 04 ile}a loi du ;~1 
mars 'HH9 "il, sem fait une l'éduclion pl'oportionnelle-à' 
l'imporl!.lfwc du mémoire el mlkul_ée sur les bases ci-après: 

( Jus(Ju'à 300 h<, néant. 

«1 p. 100 SUI' le montunt ries mémoires de 30! I!'.,à 599ft': 


" 3 p. 100 SUl' le mon tan 1des mémoires de \SOI Cl'. à 1. 000 Ir. 


.« o' p. -'100 snI' le montanl des mémoires de LaO! fr. à 

3.000 Cl'alleS, 

« () p, 100 SUI' le montant des mémoires au-dessus de 
3.000 Crancs. ' , 

Les eaux minérales ct lo's produits marqués p, M. O. (pl'ix 
marqué obligatoire) au tarîf, u'ét~nt pas suscèptibles de 
subir de réducLion). devront être tarifés prix nels; leuI' 
monlanl s'ajouterll en fin du -mémOIre après que les nbnl
tements ci-cless_lis pl~évus,(luront été appliqués.. . < 

ART 3. - Le Président dn Conseil. Min~stre des Finan
ces, le Ministre des Peusions et le Ministre des Colonies sont· 
chal'!!ês, chacun en cà qui le conuel"uc,- de l'exécution du 

e,présent, décret'I~ qui sera publié au Journal Offieir.l de la 
République' FI'''llçaisé ct au Bulletin OUieiel du MinislMe 
des Colonies. 

. Fuil li Paris, le i4 février 1928. 

GASTON DOUMERGUE 

Pur le Président ,1" la République: 

Le pJ'é,a"denl du, C01l.:<eil, 

lUillz":;I1"e des {t't'Ua.'IlC(1S 1 

Raymond POINCARli. 

l.e lJ1ùdst1'e des (;olonù:."i;

Léon }!BRIllHn. 

Le, 1J1-irdstre de,'{ Pem:ioJ/s, 

. Louis MARIN. 

LE PRÉSll'E,'IIT ilE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapp01·t du Pré~iMnt du Conseil, Minislre des 
Fin8nces~ et du Ministre des Colonies,; 

Vu les ~ois, OrdoDl}anceS et rlécrels organiques ,des 
colonies; 

.vu le décret du 30 décemhre 19L2 sur le régime !inancier 
des colonies et les actes modUieatHs subséquents; 

Vu le décret du 16 avrll1924 fixant le mode de promul
gation et de puhlication des textea réglementaires au Togo 
et ,au Cameroun; 

Vu les décret. du 22 mai 1924 fixant la législation appli 
cable au Togo et au Cameroun, 
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DÉCRÈTE: 

. AnTle"" PRR."•. - Le premier alinéa de l'adiele 87 du 
décret du 30 déeembrel9!2 est complété ainsi qu'il suU: 

( En ce qui concerne les engagements contractés en 
monnaie locale, le montnnt en iranos des annuités susvisées 
doit être évalu{ ~n prenant coin me taux de conversion le: 
taux emp.1oyé lo,'s cie !'élahlissenJenl du dernier Imdgel de 
la colonie in.téressée. » 

ART. 2. - L'a!'tiel. 339 du fléerel du 30 déecmb,.el~12 
cst complété' ainsi lJu'il suÏL : 

'.« En ce qui concerne les emprunJs~ en monnaie IOCl:lle 
èonlractés pal' des communes des élnhliss.erncnt~ trnnçais 
d;ms l'lnde ou de l'Union ÎlHlochiuoise. le montant en h'unes 
doit en être éyulué en pl'clwnt cplIlmc taux dc.t'ollvel'sion 
le taux employé lors ùe l'etabHssewenl du dernier tmc1get 
Ac la colonie à laq1;lelle appartient ln ~ommuile intéressée. ») 

AltT. R, - Le pl'ésenl'décreL est applicable aux terriloires 
, du T()go ct dn Cameroun placus sous le. /lwndal français. 

ART. Il. Le Président du Conseil,-:Mini:;;lredcsI·'il!anees, 
et le MiniS\trc des Co.lon~e~ sont chargés, chncu~ en ce 4ni le 
concerne, {Je. rex~culion du présent décret. 

Fait à Paris, le 9 lévrier '1928, 
GASTON DOU~IERGUE 

Par le pl'ésidentde la République, 

I""c PrêBùlent du CONtie?:I. 
.llinis/t'e de!; Final/ces, 

Raymond POINe.\IuL 

L~ 'llfùnsh'e des Colouies) 
Léon PlJftRmR. 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

ARR/~'7'J!; Ao l,54 agl'eaut le CONseil.(.l'fl(Lmùd,'ilf"atio!i de 
la illt·~.,;i(J}t jJt'oteûfwie d'Auédw ( JVeSlè.llen .JIù,.âoJ1). ". 

LI! COmnSS.HRB DB Là HÉI'UOLlQUB FRA,sÇ,\1SB.AU TOGO l'. L. 

CUBVAUlm, DB LA LÉGION D'HoIIINlmft, 

Vu l~ décret du 23 mars 1921 déterminant les nJtrih~ions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la RèpuLlhlue ~u Togo; 

Vu le dêcreL du ·28 février 192G créant des Conseils 
d'administration des Missions religieuses {lU Camel'oull et 
al! Togo (ar,rêté de promulgation du 2 avril 'i92G). 

'Sur la proposition du Chel rlu .~crélari;.t général et de 
M. le Pasteur PLA'l'T, Directeur de la v\7esleyen ~1jssion" 

ARRÊTE: 

ARtiCLE PR'U.lIBR, - ·Sont agréês 'comme memhres du 
ConiJeil d'administration chargé de la gestion des biens de 
la Mission, p~otestante o'Anécho l( 'Ve$ley~n .Mission») les 
mis':.1onnaires donL les noms suivent: 

M, M. Le Pasteur PLATT .••... , ....• , .••. '•.•.. P,.èsid~nt 

le Pasteur LAWSO" ............. , ......i" L ' 


< ",e"""es1e P. asteur K~OHRGlhs: •••••••••••• _a •• , •• 

ART.~, Le prés~nt arrêté sera enregistré. communiqu6 
et publié partout où besoin sern. 

Lomé, le 19 mars 1928. 
L. PÈTRE. 
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